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Communiqué de l’OPPBTP 
------------------------------------------------------------ 

 

Mise à jour des préconisations de sécurité sanitaire pour la 
continuité des activités de la construction Covid-19 

 

Au sujet des masques 

 
 
Le Ministère du Travail vient d’informer l’OPPBTP de l’avis suivant de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament (ANSM) sur les conditions d'utilisation des masques alternatifs :  
 
« Comme rappelé dans l’avis du 24 mars 2020, deux catégories de masques tissus ont été créées, dont 
la performance est mesurée sur la capacité de filtration pour des particules de 3 µm. Une première 
catégorie propose une efficacité de filtration de 90 à 95 % et la seconde de 70 à 80 %. L'utilisation de 
ces deux masques doit être faite en complément de l'application des gestes barrières et de distanciation 
sociale.  
 
Dans le cas où certains travaux réalisés dans le cadre d'une activité professionnelle interdisent le 
respect des gestes barrières, et après qu'une analyse du poste ait conclu sur ce fait, la préconisation 
d'utilisation de masque est la suivante. 
 
Il s'agit de portage de charges ou de tout type d'opération nécessitant le travail de plusieurs opérateurs 
à proximité immédiate les uns des autres :  

• Utilisation pour chacun des travailleurs d'un masque alternatif ayant un niveau de filtration de 
90 à 95 % (exclusion des masques alternatifs avec une efficacité de filtration de 70 à 80 %). Si 
disponible, un masque FFP1 peut être également utilisé.  

• En cas d'effort intense, envisager le changement du port du masque alternatif avant le terme 
des 4 heures d'utilisation, ou en cas d'inconfort lié au port. Dans ce dernier cas, il faut privilégier 
l'utilisation d'un masque FFP1, dont la portabilité fait l'objet de tests dans la norme. 

 
Dans le cas d'un travail de plusieurs opérateurs dans un environnement confiné sans ventilation, le port 
du FFP1 devra être privilégié. » 
 
Par voie de conséquence, le guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités 
de la construction en période d’épidémie de coronavirus Covid-19 de l’OPPBTP va être modifié dans la 
journée pour intégrer ce nouvel avis.  
 
Le guide précise, en effet, que le port d’un masque de protection respiratoire est obligatoire dans  
3 situations de travail :  
- travail à moins d’un mètre d’une autre personne,  
- intervention chez une personne malade, 
- intervention chez une personne à risque de santé. 
 
Pour les situations de travail à moins d’un mètre et pour les interventions chez les personnes à risque 
de santé, les masques préconisés, précédemment de type chirurgical II-R ou de protection supérieure, 
sont dorénavant de type à usage non-sanitaire de catégorie I (filtration supérieure ou égale à 90 % - 
« masques individuels à usage des professionnels en contact avec le public » selon la note 
DGS/DGE/DGT du 29 mars 2020, de type FFP1, de type chirurgical ou de protection supérieure). 
 
En revanche, pour les interventions chez les personnes malades, des masques de type chirurgical II-R 
ou de protection supérieure restent obligatoires. 
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A propos de l’OPPBTP 
 

L’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP) a pour mission de 
contribuer à la promotion de la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ainsi qu'à 
l'amélioration des conditions de travail auprès des professionnels du bâtiment et des travaux publics. 
Chaque année, les 332 collaborateurs accompagnent les entreprises avec des actions de conseil, de formation et 
d’information à travers : 
 

▪ 15 900 actions, accompagnement et diagnostics de CONSEIL auprès de 8 800 entreprises, à l’aide de 
services innovants :  un outil d’évaluation des risques pratiques (Préval), une démarche et des solutions métier 
pour améliorer les conditions de travail (Démarche de progrès et Adapt BTP), …  et le site www.preventionbtp.fr 
pour évaluer les risques en quelques clics, effectuer le suivi de son personnel et de son matériel et s’informer 
grâce à de nombreux outils  pratiques à télécharger. 

▪ La FORMATION de 18 000 professionnels du BTP grâce à 67 stages adaptés aux entreprises, répertoriés 
dans le catalogue Vision ; des formations pour les maîtres d’apprentissage, les étudiants et les acteurs de la 
prévention ainsi qu’un accompagnement pour bâtir des plans de formation. 

▪ Des actions d’INFORMATION avec de multiples supports comme le magazine Prévention BTP qui compte 
100 000 lecteurs chaque mois ; la newsletter de Prévention BTP avec 32 500 abonnés ; des affiches, des 
mémentos, des fiches prévention, … illustrés, en commande et téléchargeables sur le site ; 50 ouvrages et 
registres, 70 vidéos pédagogiques pour aiguiser son regard prévention ; des campagnes de communication 
nationales de sensibilisation (amiante, TMS, 100 minutes pour la vie, …).  

 

Passez simplement à la prévention avec l’OPPBTP - www.preventionbtp.fr ! 
Retrouvez toute l’information de la prévention sur oppbtp.com 
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